
Collège des sociétés savantes académiques de France

Compte-rendu de la réunion du CA

22 novembre 2021, 12:30-14:00, Zoom

Principaux points abordés
● Point financier
● Nouveaux membres actifs et associés
● Renouvellement partiel du CA
● Questionnaire du Collège aux candidats à l’élection présidentielle
● Actions dans le cadre de la présidence française de l’UE (premier semestre 2022)
● AG Lyon 2022

Principales décisions et informations
● 29 membres ont réglé leur cotisation 2021, pour un montant total de 7820€. Un rappel général sera

envoyé.
● Le président a envoyé un rappel aux sociétés savantes invitées à rejoindre le Collège en tant que

nouveaux membres actifs. Une quinzaine de nouveaux membres sont à prévoir.
● La procédure de nomination de nouveaux membres associés, calquée sur la procédure des membres

actifs, sera lancée après l'AG du 4 février.
● Postes d’administrateurs/trices mis au vote en 2022:

○ 7 postes d’administrateurs parmi les membres actifs: les 6 postes dont le mandat initial était
d’un an et le poste de 3 ans de Jocelyne Caboche, démissionnaire, remis au vote pour un
mandat de 2 ans conformément aux statuts.

○ Suite à la proposition de création d’un groupe des membres associés au sein du CA, 3 postes de
membres associés (un de chaque : 1 an, 2 ans, 3 ans).

● La procédure de vote des nouveaux membres du CA sera similaire à celle adoptée la première année.
Vote en amont de l’AG pour les membres actifs et pendant l’AG pour les membres fondateurs associés,
dans la foule du vote de la création du nouveau groupe par les représentant.e.s. Guy Wormser prend en
charge l'organisation du vote électronique, le secrétariat général met à jour la liste des représentants des
sociétés à jour de leur cotisation.

● Le Collège interpellera les candidat.e.s aux élections présidentielles et législatives sur la place des
approches scientifiques dans leurs programmes. Un questionnaire, préparé avec participation large de la
communauté académique, sera envoyé aux candidats suite à l’AG 2022. Une commission temporaire
élections est constituée autour de Guy Wormser, Rémi Mounier, Louise Nyssen, François Massol.

● Dans le cadre de la présidence française de l’UE, le Collège désire interpeller le gouvernement sur les
enjeux scientifiques européens. Le CA propose de soutenir la proposition de Jean-Pierre Bourguignon (ex
président de l'ERC) de faire un état des lieux des difficultés vécues par les jeunes chercheurs/euses suite
à la pandémie Covid. Ce soutien pourrait rentrer dans une proposition plus large de réflexion sur les
difficultés des jeunes chercheurs en Europe.

● Le programme de l’AG de Lyon est en voie de finalisation et peut être retrouvé ici. Un budget
prévisionnel approximatif de 7000 euros est validé par le CA, couvrant la prise en charge pour tous les
représentants des sociétés membres du Collège de la visite du Musée des Confluences et du repas du
jeudi soir, la location de la salle et le repas du vendredi midi. Les frais de déplacements sont à la charge
des représentant.e.s ou de leur société. Des aides peuvent être accordées en cas de besoin. La SF
Myologie propose de soutenir la demi-journée “intégrité” scientifique à hauteur de 1000 euros. Un
appel à soutien de solidarité par d’autres sociétés sera lancé. Le groupe jeunes du Collège sera invité à
l’AG en tant qu’observateurs, en plus du CA du 3 février.

https://societes-savantes.fr/wp-content/uploads/2021/11/Pre%CC%81-Programme-AG-3-4-Fe%CC%81vrier-2022.pdf

